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À Dieppe, une filiale du groupe Avril et son sous-traitant condamnés pour la mort de deux salariés

Saipol, filiale du géant français des huiles et producteur d’agrocarburant, ainsi que la société
SNAD, son sous-traitant, ont été reconnues coupables d’avoir « causé involontairement la
mort » de Stéphane G. et Alexandre F., décédés en 2018 lors d’une explosion.

Manuel Sanson 5 mars 2025 Médapart
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